


REMPLACEZ CE TEXTE PAR L’ENTETE DE LA MAIRIE











BORDEREAU D'ELIMINATION











Mairie de : 





Date de la demande : 
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- le bordereau sera établi en 2 exemplaires signés par M. le maire. 


- sauf pour les publications imprimées non confidentielles, la destruction des renseignements portés dans les dossiers doit être garantie : ceux-ci doivent être brûlés ou broyés, jamais déposés à la poubelle ou à la décharge publique.


	Agen, le





le Maire,	





	pour le préfet,�	le directeur des Archives�	départementales de Lot-et-Garonne




















	Stéphane Capot


